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LOI RELATIVE AUX PROCEDURES 

FRATERNITE 

DE PASSATION DE L'ECHARPE PREsiDENTIELLE 
ET DE PRESTATION DE SERMENT DU PREsiDENT DE LA REPUBLIQUE 

Vu les Articles 98, 98-3 alinea 1, 111 et 135-1 de Ia Constitution du 29 mars 1987; 

Considerant que le 7 fevrier 1991, le President elu avait fait choix d'une femme de I' assistance pour lui remeure 
l'Echarpe presidentielle; 

Considerant que le 7 fevrier 1995, le President sortant avail passe l'echarpe presidentielle au nouveau President 
de Ia Republique; 
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Considerant que le 14 mai 2006, le President elu avait fait le choix du President de I' Assemblee Nationale pour 
lui remettre I'Echarpe presidentielle; 

Considerant qu'il y a lieu de standardiser les procedures de passation de l'echarpe presidentielle, le Senateurde Ia 
Republique, Joseph LAMBERT a propose et le Senat a vote Ia loi suivante : 

Article 1.- L'Echarpe Presidentielle est de couleur bleue et rouge. Les deux couleurs, d'egales dimensions, soot 
placees horizontalement, le bleu en haut et le rouge en bas avec l'arbre de Ia liberte au milieu et les 
noms et prenorns du President apposes dessus. 

Article 2.- A chaque nouveau President, une nouvelle Echarpe. L'Echarpe du President sortant devient patrimoine 
de Ia nation. 

Article 3.- Avant de recevoir I'Echarpe presidentielle, le President prete serment en levant Ia main droite 
pendant que Ia main gauche est posee sur un exemplaire de Ia Constitution hanienne. 

Article 4.- Le President sortant remet son Echarpe presidentielle au President de I' Assemblee Nationale pour 
etre confic~e au Musee du Pantheon National (MUPANAH) pour le compte de notre histoire. 

Article 5.- Le nouveau President ~oit Ia nouvelle echarpe presidentielle du President sortant ou a defaut du 
President de I' Assemblee Nationale. 

Article 6.- Cette Loi abroge toutes Lois et dispositions de Lois, tous Decrets-Lois ou dispositions de Decrets-
Lois, tous Decrets ou dispositions de Decrets qui lui soot contraires et sera publiee et executee a Ia 1 
diligence de l'Executif. 

Donnec a Ia Chambre des Deputes, Je 10 septembre 2007, An 204'111'de 
l'lndependance. 
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Article 2.- Le present Arrete sera publie et execute a Ia diligence du Premier Ministre, des Ministres de 
!'Economic et des Finances, de Ia Planification et de Ia Cooperation Externe. chacun en ce qui le 
concerne. 

Donne au Palais National. a Port-au-Prince, le 21 septembre 2007, An 204tme de l'Independance. 

Parle !'resident: ~ P~ 

Le Premier Ministre 

Le Ministre de I' Economic 
et des Finances 

Le Ministre de Ia Planification 
et de Ia Cooperation Externe 

Le Ministre des Affaires Etrangeres 
et des Cultes 

Le Ministre de l'Interieur 
et des Collectivites Territoriales 

Le Ministre de Ia Justice 
et de Ia Securite Publique 

Le Ministre des Travaux Publics. 
Transports et Communications 

Jacques-Edouard ALEXIS 

Daniel DORSAINVIL 

~ -~-
Jean Renald CLERISME 

Paul Antoine BIEN-AIME 

Rene MAGLOIRE 

f 
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Le Ministre de I'Education Nationale 
et de Ia Formation Professionnelle 

Le Ministre des Affaires Sociales 
et du Travail 

La Ministre a Ia Condition Feminine 
et aux Droits des Femmes 

Le Ministre de I' Agriculture, des Ressources 
Naturelles et du Developpement Rural 

Le Ministre du Commerce 
et de l' lndustrie 

Le Ministre de Ia Sante Publique 
et de Ia Population 

Le Ministre de I'Environnement 

Le Ministre de Ia Jeunesse, des Sports 
et de I' Action Civique 

Gabriel BIEN-AIME 

Fran~ois SEVERIN 

pr Robert AUGUSTE 
Jacques-Edouard ALEXIS 

pr Jean-Marie Claude GERMAIN 
Fritz BELIZAIRE 

c 
Fritz BELIZAIRE 

9 
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Article 2.-

Article 3.-

Article 4.-

ArticleS.-

Les exportateurs de cuivre, sous quelque fonne que ce soit; et les personnes se livrant au commerce 
de ce produit qui disposent de stocks ont un delai de huit (8) jours pour en faire Ia declaration au 
Minist~re du Commerce et de l'lndustrie. Ils devront en etablir Ia provenance avant d'obtenir 
l'autorisation d'en disposer sans contrevenir aux dispositions de l'article I du present Arrete. 
Les stocks de provenance douteuse ainsi que ceux non declares seront saisis. 

Tout contrevenant aux dispositions du present Arrete sera puni confonnement a Ia loi. 

II est demande a toutes les autorites concernees, en particulier aux Commissaires du 
Gouvemement, aux agents de I' Administration Generate des Douanes et del' Autorite Portuaire 
Nationale, a Ia Police Nationale d'Hani de veiller a Ia stricte application de ces dispositions. 

Le present Arrete sera pub lie et execute a Ia diligence des Ministres des Travaux Publics, Transports 
et Communications, du Commerce et de I' Industrie, de l' Economie et des Finances, de I' Interieur 
et des Collectivites Territoriales, de Ia Justice et de Ia Securite Publique, chacun en ce qui le 
conceme. 

Donne au Palais National, a Port-au-Prince,le 24 septembre 2007, An 204~rm de l'Independance. 

Par le President : 

Le Premier Ministre 

Le Ministre des Travaux Publics, 
Transports et Communications 

Le Ministre du Commerce 
et de 1' Industrie 

Le Ministre de l'Economie 
et des Finances 

~~ 
Rene PREVAL 

Jacques-Edouard ALEXIS 

Daniel DORSAINVIL 
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Atik 4.- Tout otorite ki konsene yo, an patikilye Komise Gouvenman yo, Ajan Ladwan ak APN yo, Polis 
Nasyonalla, dwe veye pou dispozisyon sa yo byen aplike. 

Atik 5.- Minis Travo Piblik, Transpo ak Kominikasyon an, Minis Komes ak Endistri a, Minis Ekonomi ak 
Finans Ia, Minis Enterye ak Kolektivite Teritoryalla, Minis Jistis ak Sekirite Piblik Ia responsab pou 
pibliye ak ekzekite Arete sa a, yo chak nan sa ki konsene I. 

Pale Nasyonal, Potoprens, jou ki 24 septanm 2007 Ia, 204e lane Endepandans Ia. 

pW 
Prezidan Repiblik Ia: Rene PREVAL 

Premye Minis Ia 

Minis Travo Piblik, 
Transpo ak Kominikasyon an 

Minis Komes 
ak Endistri a 

Minis Ekonomi 
ak Finans Ia 

Minis Enterye 
ak Kolektivite Teritoryalla 

Minis Jistis 
ak Sekirite Piblik Ia 

Jacques-Edouard ALEXIS 

Daniel DORSAINVIL 

Paul Antoine BIEN-AIME 

Rene MAGLOIRE 


